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BESCHLUSS DES MAGISTRATS VON LYON, LEONARD GUIGUER UND DESSEN
UNTENGENANNTESÖHNE, ALLE VON BÜRGLEN, ALS EIDG . IN LYON
NIEDERGELASSENE KAUFLEUTE ANZUERKENNEN

Gehört zu AH 118/14

"En Conséquence de L ' ordonnance dont Copie est cydessus * l ' enregistre¬

ment ordonné Fut fait Comme il Couste de trois expéditions délivrées

en differens tems aux trois [richtig wohl : vier ] fils [ Isaac , Jean-

André , Georges - Tohiê und Louis Guiguer - später z . T . - de Prangins ] de

Leonard Guiguer Sus mentionnées toutes trois d ' une même teneur ainsy

qu ' il Suit ] : ]
Du mardy 27 . avril 1688 . après ] l ] midy en L ' hôtel de la Ville de

L 'yon [ l ] y estant.
Messire Laurens Pianello Besset Seigneur de la Valette Chevalier Con¬

seiller du Roy [Ludwig XIV . ] Trésorier général de France au Bureau des

finances de la généralité de Lyon , Prévost des marchands [ von Lyon]

Noble Gabriel valous avocat en Parlement , et Blaize Claret Echevin de

ladite Ville et Communauté de L 'yon.

Etant comparû M. e  jean Charles Deyrieu Procureur es Cours de L 'yon et

le S. r  Leonard Guiguer Marchand de cette Ville , natif , et originaire

de Burglen au Comté de Turgovie dépendant ] ! ] de la Ville de SGall.

Coallié des Cantons Suisses , qui â réprésenté au Consulat [den Magi¬

strat gemeint ] que led . . . . Guiguer Fait Sa résidence et négoce  en

cette ville , de même que Jsaac , jean andré , George Tobie , et Louis

Guiguer Ses Fils , lequel négoce désirant de Continuer et Fréquenter

les autres villes de ce Royaume , et jouir des privilèges , immunités,

et Exemptions accordées par nos Rois aux marchands de lad. e  Nation

Suisse , et leurs alliés , il Suplioit le Consulat de vouloir ordonner,

que les noms et marques desd . . . . Guiguer pere et Fils Seront règi-

strés ez régistres des actes Consulaires de cette ville , pour jouir

par eux desd . privilèges , Conformément â L ' ordonnance de M. [ Jean - Bap-



tiste ] Dulieu lieutenant particulier en la Sénéchaussée , et Siège pré¬
sidial dudit L 'yon l ' un des juges Commissaires Etablis par Edit de
S .M. pour le Fait de la Douanne de lad. e ville du 17. e du present mois
D 'avril , lesd . S. 8 après avoir vû lad. e ordonnance Signée fillion

. 2
Greffier , ensemble le Certificat , et attestation tant du Bailly dud.
Burgien [Heinrich Hiller ] du [ 10 août ] 31. e juillett 1682 . Scellée du
Scel dud . Bailly , que celle 3 des Bourguemaîtres , Conseil et anciens de
la ville de S . *· Gall du [ 16 . / ] 6 . . . . [ octobre ] . . . 1682 . Signée par
jean Jacques Zornlin [ =Zôrnlin ] Sécrétaire [ =Stadtschreiber ] lesd.
Certificat , et attestation contenant que le S. r  Leonard Guiguer Sesd.
En fans petit fils de Vincent Guiguer originaire et juge dudit Burglen
[ - tatsächlich war bloss Léonard ein Grossohn von Vinzenz ; Léonards
genannten Söhne waren dessen Urgrossenkel - ] et leur Famille Sont
Bourgeois dud . lieu , ont arrêtée , que les noms , Surnoms et marque
desd . S. rs  Guiguer pere et fils Figuré au marge cy Contre * Seront ap¬
posés en la matricule des marques de lad. e  nation tende au Bureau de
la Reve [ =douane ] établi en L 'hôtel Commun de Cette ville , par les
Commis â la Recette et Controlle des droits d 'jcelle pour joüir par
lesd . S. 8 Guiguer pere et Fils desd . privilegês et exemptions à la
Charge de n ' en abuser a peine d ' etre déchus desd . privilèges et telle
autre que de raison . ”

1) s . Zurlaubiana AH 118/17 2 ) s . ebenda AH 118/15
3 ) s . ebenda AH 118/16
4) Gleiche Abbildung wie ebenda AH 118/17 Anm. 6

Kopie , von gleicher Hand wie AH 118/17C AH 118 , 66dv -66e
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